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	Conditions générales de mise à disposition d'un volontaire international 

financé par un organisme français




Les présentes conditions générales lient le ministère français des Affaires étrangères, représenté par l’ambassade de France à 
, l'entreprise française 
avec laquelle il a établi une convention relative à la mise à disposition de volontaires scientifiques chercheurs, dénommée ci-après "organisme bénéficiaire" et une institution publique de recherche précisée ci-après et dénommée dans la suite "l’institution d’accueil". Il concerne les modalités de mise à disposition, à cette institution, d’un volontaire civil scientifique chercheur, cité ci-après et dénommé "le volontaire civil" dans la suite. 

L'organisme bénéficiaire ne place pas un fonctionnaire sous statut de volontaire international.

· Institution d’accueil 

Nom

Adresse complète :

Nom du responsable de recherche :

Téléphone
Télécopie
e-mail :

Entreprise ou organisme français finançant le volontaire civil 

Nom :

Adresse complète :

Nom du responsable du dossier :

Téléphone :
Télécopie :
e-mail :

Le volontaire civil 
Nom – Prénoms :
Date de naissance :

Adresse permanente :

Téléphone :
Télécopie :
e-mail :

Diplômes obtenus ou en voie d'obtention :

Université ou école d'origine :

Scolarité suivie pendant l'année en cours :

Mission proposée 

Activité de recherche :

Date de prise de fonctions souhaitée : 1er



200

Durée : 

mois


Signature 

L'organisme bénéficiaire assure la prise en charge financière intégrale du volontaire civil pendant toute la durée de sa mise à disposition depuis la date du début jusqu’à la fin du volontariat. Cette prise en charge se décompose comme suit, conformément aux articles L. 122-12 et du II de l’article L. 122-14 du Code du Service National et des décrets 2000-1159 et 2000-1160 du 30 novembre 2000 (en application du barème fixé par la Direction des Affaires Budgétaires Administratives et Financières du Ministère des Affaires Etrangères en accord avec le Ministère de l’Economie et des Finances) :

- indemnité d’instance d’affectation,

- indemnité mensuelle dont le montant mensuel à la date de ce contrat est de 
euros, non imposable ni en France ni à l'étranger, (susceptible d'être modifiée, durant la mise à disposition, par décision ministérielle)

- voyage aller et retour,

- bagages aller et retour (150 Kg),

- couverture sociale (aux conditions du marché de couverture sociale passé par le MAE).
- L'Institution d'accueil autorise le volontaire civil à participer à l'amélioration des échanges entre les communautés scientifiques françaises et étrangères, en liaison avec le conseiller scientifique de l'Ambassade de France.

L'organisme bénéficiaire verse l'indemnité directement au volontaire civil.

Le volontaire civil relevant statutairement du ministère français des Affaires étrangères, représenté localement par le Chef de la mission diplomatique ou consulaire, est mis à la disposition de l'Institution d'accueil désignée ci-dessus. Durant son séjour, il est placé sous la responsabilité de l'ambassade de France.

L'organisme bénéficiaire et l'Institution d'accueil s'engagent à respecter et à suivre les conditions ainsi que les règles définies par le Code du Service National et le décret n° 2000-1159 du 30 novembre 2000 en matière de mise à disposition de volontaires civils.

L’organisme bénéficiaire s’engage à vérifier que l'Institution d'accueil effectue, dès la constitution de ce dossier, les démarches nécessaires auprès des autorités locales, permettant au volontaire civil d'obtenir son visa dans les meilleurs délais.

Le volontaire civil est mis à la disposition de l'Institution d'accueil pour une durée de 6 à 24 mois (conformément à l'article L 122-3 du Code du Service National). La mission peut être prolongée 1 fois dans la limite de 24 mois. La demande d’affectation et la demande éventuelle de renouvellement doivent être transmises à l'ambassade de France, 3 mois avant la fin de mission initiale. L'Institution d'accueil indiquera au bas de la page 1 de ce contrat, la durée de mission souhaitée.

L’organisme bénéficiaire s’engage à informer le volontaire civil qu’il doit impérativement communiquer, sa date de départ et moyen de transport utilisé, au ministère des Affaires étrangères qui informera l'ambassade de France. En aucun cas le volontaire civil n'est autorisé à rejoindre le lieu d'affectation avant la date officielle de mise à disposition.

Le volontaire civil bénéficie, au cours de son volontariat, de 2,5 jours ouvrés de congés par mois de service effectif. 

Les missions qui pourraient éventuellement être confiées au volontaire civil doivent être limitées au strict minimum des besoins de service. Leurs coûts sont à la charge de l'organisme bénéficiaire. 

Le Volontaire, en accord avec l'organisme bénéficiaire et l'institution d'accueil, doit demander, par écrit, l'agrément à l'Ambassade de France pour les congés et missions. Il doit, par ailleurs, obtenir l'autorisation écrite de l'Ambassade de France pour quitter le pays d'affectation.

L'organisme bénéficiaire et l'Institution d'accueil s'engagent à informer l'ambassade de France de tout changement de situation concernant le volontaire civil (radiation-maladie...).


Signature 
…/…

Pendant la période de mise à disposition, chacune des parties peut mettre fin à la mission du volontaire. Cette fin de mission, par l'organisme bénéficiaire, doit être motivée et présentée au ministère français des Affaires étrangères par le biais de l'ambassade de France. En tout état de cause, les parties se consultent sur les mesures qu'il convient d'adopter.

Au terme de sa mission, le volontaire civil est dans l'obligation de remettre un rapport de mission et un certificat médical à l'ambassade de France qui se chargera de le transmettre au service gestionnaire du ministère français des Affaires étrangères.

Je soussigné M.
déclare avoir pris connaissance des conditions générales de mise à disposition d'un volontaire civil et m'engage à rémunérer M.
dans la mesure où le ministère français des Affaires étrangères accepterait de le remettre à la disposition de l'Institution d'accueil.

	L'organisme bénéficiaire

Date

Nom

Signature

Tampon
	Ambassade de France 

Date 

Nom

Signature

Tampon



